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QUESTIONS ET CHAMPS MODÈLES 

Introduction 

Sur demande des cantons, le Secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à 
l’innovation (SEFRI) reconnaît les filières de formation de la maturité professionnelle 
proposées par les écoles.  

À partir du 19 mars 2026, les demandes seront soumises exclusivement par voie numérique 
via le portail. Seules les demandes de reconnaissance selon le nouveau droit (OMPr et PEC 
MP du 13 juin 2025) pourront être déposées via eGOV.SWISS. Deux types de demandes 
sont possibles : 

• Demandes de renouvellement de la décision de reconnaissance pour les filières de 
formation qui disposent déjà d’une reconnaissance selon l’ancien droit (OMPr du 24 juin 
2009 et PEC MP du 18 décembre 2012). Les filières de formation multilingues avec 
examens finaux multilingues déjà reconnues et les filières de formation avec blended 
learning ne sont pas concernées. 

• Demandes de reconnaissance de la filière de formation pour les filières de formation 
multilingues avec examens finaux multilingues et les filières de formation avec blended 
learning déjà reconnues selon l’ancien droit ainsi que pour les nouvelles filières de 
formation selon le nouveau droit. Des experts sont mandatés pour l’évaluation de ces 
demandes. 

Le présent document concerne le formulaire en ligne pour les demandes de 
reconnaissance des filières. 

Afin d’illustrer le formulaire en ligne, des captures d’écran ont été insérées. Pour rendre tous 
les champs visibles, pour certaines questions la case « Oui » a été cochée ; aucune 
exigence générale pour le dépôt des demandes ne peut en être déduite. 

Les captures d’écran ont été réalisées sur la base de la plateforme de test non accessible au 
public. Il est possible que la plateforme définitive, accessible dès le 19 mars 2026, présente 
une mise en page légèrement différente. Les contenus restent toutefois inchangés. 

Les parties prenantes travaillent dans le même formulaire et ont accès aux informations déjà 
saisies par les intervenants précédents. L’ordre des parties prenantes lors du dépôt de la 
demande est présenté ci-après. 

 

Ecole Canton exp. scol. exp. 
SEFRI
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Lorsque l'école clique sur MP 1 (autres questions/champs) : 
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Lorsque l'école clique sur MP 2 (autres questions/champs) : 
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Après « Clôturer », avant « Envoyer », un récapitulatif de toutes les informations saisies 
s'affiche.  

Ensuite : dépôt au canton compétent par  
 
Le canton reçoit le formulaire rempli par l'école.  
Les différences sont minimes, à savoir :  
 
Étape 1: 

 
Étape 3:  

 
 
Le dépôt définitif par le canton au SEFRI s'effectue via l'étape 4 (ignorer l'étape 4, 
clôturer et envoyer). 
 
 Après «Clôturer», avant « Envoyer», un résumé de toutes les informations saisies 
s'affiche.  
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Une fois que le SEFRI a consulté les expert-e-s, l'expert-e scolaire reçoit le même 
formulaire que l'école, avec l'ajout suivant à la fin (étape 4). 
 

 
Lorsque l'expert-e scolaire clique sur reconnaissance :   
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Le dépôt définitif par l'expert-e scolaire à l'expert-e du SEFRI s'effectue via l'étape 4 
(clôturer et envoyer). 
 
Après «Clôturer», avant «Envoyer», un résumé de toutes les informations saisies 
s'affiche.  
 
L'expert-e du SEFRI reçoit le formulaire rempli par l'expert-e scolaire avec le 
complément suivant à la fin : 

 
 
Le dépôt définitif par l'expert-e du SEFRI au SEFRI s'effectue via l'étape 4 (clôturer et 
envoyer). 
 
Après «Clôturer», avant «Envoyer», un résumé de toutes les informations saisies 
s'affiche.  
Si l'expert-e SEFRI clique sur « Renvoyer la demande aux expert-e-s scolaires» : 
 

 


